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LOI 
Relative aux membres de la ci - devant Affemblée générale de 

Saint - Domingue, à ceux du Comité Provincial de l'oueft 
de ladite Colonie, if au fieur Santo-Domingo, commandant 
le vaiffeau le Léopard. 

Donnée à Paris, le 20 Juillet 1791. 

L O U I S , par la grâce de Dieu & par la Lo i 

conftitutionnelle Je l'Etat, R o i DES FRANÇOIS: 

A tous préfens & à venir ; S A L U T . 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE a décrété, & 

Nous voulons & ordonnons ce qui fuit : 

DÉCRET DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE, 

du y Juillet 1791. 

L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E , après avoir 

entendu le rapport qui fui à été fait au nom de 

fes Comités des colonies, de marine, de conftitu-

tion, d'agriculture & commerce, prenant en confi-

dération les explications & rétractations des membres 

de la ci - devant Affemblée générale de Saint - Do-

mingue, contenues dans leurs adreffes des 19 avril 

& 22 mai derniers, 

Déclare qu'il n'y a lieu à inculpation contre les 

membres de la ci-devant Affemblée générale de Saint-

Domingue , ceux du comité provincial de l'oueft de 

ladite colonie, & le fieur Santo-Domingo, comman

dant le vaiffeau le Léopard. 

En conféquence, décrète qu'elle lève les difpofi-

tions de fes Décrtets des 20 feptembre & 12 octobre 

1700, par lefquelles les membres de la ci-devant 

Affemblée générale de Saint - Domingue , ceux du 

comité provincial de l'oueft, & le fieur Santo-Do

mingo ont été mandés & retenus à la fuite de l'Affem-

biée Nationale, ainfi que les difpofitions par lefquelles 

le Roi a renvoyé l'équipage du vaiffeau le Leopard 

dans fes quartiers refpectifs , & enjoint aux officiers 

de refter dans leurs départemens. 

MANDONS & ordonnons à tous les Tribunaux, 

Corps adminiftratifs & Municipalités, que ces 

préfentes ils faffent tranfcrire fur leurs regiftres, 

lire , publier & afficher dans leurs refforts & 

départemens refpectifs, & exécuter comme Lo i du 

Royaume. En foi de quoi le Sceau de l'Etat a été 

appoféc à ces préfentes. A Paris, le vingt juillet 

mil fept cent quatre-vingt-onze. 

En vertu des Décrets des 21 & 25 juin 1791 : Pour 
le Roi. Signé M . L . F. D u P O R T . 

A P A R I S , D E L ' I M P R I M E R I E R O Y A L E . 1791. 
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